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22 LE CONTEUR ROMAND

Une aumône mal récompensée
(Tiré des Elrennes Ilelvétiennes el Patriotiques

pour l'an de grâce 1812*)

En 1530, Pierre Kesseler, prêtre de
la ville de Basle, se mit en tête de
profiter de la permission de se marier que
la doctrine des Réformateurs accordait,
d'après l'Evangile, à tous les ecclésiastiques

; mais sa conscience ne voulait
pas qu'on pût lui reprocher d'avoir pris
femme par intérêt ou par amour. Il fit
donc vœu d'épouser la première fille
qu'il rencontrerait en allant de sa maison,

située sur le Herbrigberg, à l'église
de Saint-Pierre, pourvu qu'elle consentît

de bonne grâce à recevoir sa main.
Il sort donc un matin pour exécuter

son projet. A peine est-il dans la rue,
qu'une mendiante lui demande la
charité. Il la regarde et lui dit :

« Si tu me promets de te bien
conduire, je te ferai une aumône dont tu
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auras à te réjouir le reste de tes jours »

La fille ne se fit pas presser, reçut
du bon Kesseler l'argent nécessaire

pour s'habiller décemment, et ne tarda
pas à l'épouser après lui avoir fait les
plus belles promesses.

Mais elle ne tint pas parole, et son
mari avoua plus d'une fois à ses amis
qu'il n'avait jamais fait une aumône
plus mal placée, et que la seule bonne
action dont il eût à se repentir était
d'avoir tiré cette personne de la
mendicité. Henri Nicolier.

* Ce petit recueil d'Etrennes m'a été
obligeamment prêté par Mme Hélène Karlen-
Cottier. la Catalâre, de Château-d'Oex.

Sur l'eau
Tour du Haut-Lac par un bel après-

midi d'été. Trois daines paraissent
spécialement jouir de la promenade, du paysage
et du bon air lacustre.

Le bateau passait devant Meillerie,
lorsque 1 une d'elles s'écrie avec un bon
accent de chez nous :

— Et dire que le Gilbert est en train
de faire des moyettes
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